
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 16 DÉCEMBRE 2019 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2019 

 
Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 
16 décembre 2019 à 19 h 42 à laquelle étaient présents Madame et 
Messieurs les conseillers Jean-Claude Charpentier, Cécile Gauthier, 
Alain Dubois, Denis Prescott, Jacques Martial et Daniel Rocheleau, sous 
la présidence de Madame Francine Bergeron, mairesse. 
 
Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière était 
présente. 
 
Après méditation, Madame la Mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée. 
 
 

459-12-2019 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADMINISTRATION 
 
CIRCULATION DES V.T.T. SUR LA 28E AVENUE – DÉPÔT D’UNE 
PÉTITION 
 
Dépôt d’une pétition des propriétaires de la 28e Avenue contre la 
demande du Club Quad les Randonneurs à l’effet de circuler sur la 
28e Avenue en V.T.T. ou motoneige. 
 
 

460-12-2019 DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 
 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la liste des dépenses 
incompressibles pour l’année 2020 aux postes budgétaires suivants : 
 
Liste des dépenses incompressibles : 
 
NOMS DU POSTE 
Rémunération - maire et conseillers 
Rémunération - cadres et personnel de bureau 
Frais de vérification 
Rémunération - élections 



 

 

Fourniture - élections 
Gestion du personnel - relations de travail 
Régie des Rentes du Québec 
Assurance-chômage 
Régime québécois d’assurance parentale 
Fonds de services de santé 
Assurances collectives 
 
Frais de poste 
Téléphone, télécopieur 
Avis public que la loi nous oblige à publier dans les journaux  
Cotisations et abonnements 
Fonds des registres 
Police 
 
Rémunération - voirie 
Contrat de déneigement 
Éclairage de rues - électricité 
Rémunération - circulation 
 
Rémunération - purification et traitement de l’eau 
Électricité - purification et traitement de l’eau 
Rémunération - réseau de distribution de l’eau 
Contrat - ordures ménagères 
 
Rémunération - urbanisme 
Remboursement de taxe par certificat d’évaluateurs 
Rémunération - centre communautaire 
 
Rémunération - patinoires 
Rémunération - parcs et terrains de jeux 
Électricité - parcs et terrains de jeux (loisirs) 
 
Que la mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière soient et 
sont autorisées à effectuer les paiements au moment opportun. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

461-12-2019 PG SOLUTIONS – RENOUVELLEMENT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu  
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le renouvellement avec 
PG Solutions concernant l’entretien et soutien des applications pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2020 d’une somme de 12 239.11 $ 
plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit payable à même le budget 2020. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 



 

 

462-12-2019 FLIP COMMUNICATIONS & STRATÉGIES INC. - MANDAT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate FLIP 
COMMUNICATIONS & STRATÉGIES INC. pour des conseils 
stratégiques et l’entretien des deux sites web du 1er janvier au 
31 décembre 2020, tel que détaillé dans l’offre de service d’une somme 
de 9 955.00 $ plus les taxes. 
 
Que la mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière soient et 
sont autorisées à signer l’entente de service. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

463-12-2019 CHAMBRE DE COMMERCE DE BRANDON – QUOTE-PART 
ANNUELLE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville verse à la Chambre de commerce de 
Brandon un montant de 2 000.00 $ pour le loyer du Bureau 
d’Information Touristique pour l’année 2020, ainsi qu’un montant de 
3 328.25 $ représentant la quote-part 2020 pour le financement du 
Bureau d’Information Touristique. 
 
Que cette dépense soit payée à même le budget 2020. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

464-12-2019 CONTRÔLE ANIMALIER – MANDAT 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a reçue des soumissions du 
Paradis du chien et de l’Inspecteur Canin aux prix tels que détaillés 
dans l’annexe « A »; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville mandate LE PARADIS DU CHIEN 
pour le service de contrôle des animaux pour la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2020. 
 
Que la mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière soient et 
sont autorisés à signer l’entente de service à cet effet. 
 
Que le contrat soit exécuté selon le règlement portant le numéro 173-
2018. 
 
Que la collecte des chats errants se fasse obligatoirement les lundis et 
jeudis au bureau municipal. 
 



 

 

Adoptée à l’unanimité. 
 

465-12-2019 RÉPARATION DE LA SALLE MUNICIPALE 
 
Soumissions reçues : 

 Construction Louis Beauparlant inc. – Soumission d’une somme 
de 8 285.00 $ plus les taxes; 

 Construction Bilodeau – Soumission d’une somme de 7 345.00 $ 
plus les taxes. 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission de 
CONSTRUCTION BILODEAU pour la réparation du mur de la salle 
municipale d’une somme de 7 345.00 $ $ plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit remboursée par les assurances. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

466-12-2019 UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – PROGRAMME 
D’ASSURANCES DES OBNL 
 
Considérant que des organismes à but non lucratif (OBNL), œuvrant 
sur le territoire et auprès des citoyens de la municipalité, ont de la 
difficulté à trouver de l’assurance de dommages à un prix abordable, 
compte tenu du risque qu’ils encourent ou font encourir; 
 
Considérant que l’Union des municipalités du Québec (UMQ), en 
partenariat avec les municipalités, souhaite répondre à la 
problématique d’assurabilité et aider ainsi les OBNL; 
 
Considérant que l’UMQ procédera sous peu ou a procédé à un appel 
d’offres public pour les municipalités participantes au regroupement 
ainsi formé, en vue d’identifier un courtier ou un/des assureur(s), qui 
offrira(ont) la proposition d’assurances à des conditions et aux prix les 
plus avantageux pour les OBNL et que ceux-ci pourront, à leur 
discrétion, transiger ou prendre des assurances de dommages 
directement auprès du courtier ou assureur identifié. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville autorise la participation au 
regroupement pour lequel l’UMQ a procédé ou procédera sous peu à 
un appel d’offres public en vue d’identifier un courtier ou un/des 
assureur(s), qui offrira(ont) la proposition d’assurances à des conditions 
et aux prix les plus avantageux pour les OBNL reconnus par la 
municipalité. 
 
Que la municipalité reconnait aussi, aux fins de l’appel d’offres public 
qui fut lancé ou qui sera lancé sous peu, l’OBNL suivant : Les 
Trouvailles de Mandeville sis au 80 rue Saint-Charles-Borromée, 
Mandeville (Québec)  J0K 1L0. 



 

 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

467-12-2019 RESSOURCES HUMAINES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu  
 
Que la municipalité de Mandeville nomme Monsieur Alain Dubois à 
titre de conseiller attitré aux ressources humaines. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
VOIRIE 
 

468-12-2019 SUIVI DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT D’EAU POTABLE 
 
Soumissions reçues : 

 Nordik’eau – Soumission d’une somme de 9 550.00 $ plus les 
taxes; 

 Mission Communications – Soumission d’une somme de 
10 993.80 $ plus les taxes. 

 
Attendu que le service Omnisite se termine au 31 décembre 2019; 
 
Attendu que la compagnie Mission Communications est la seule 
pouvant faire les changements avant la date butoire. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission datée du 
16 décembre 2019 de la compagnie MISSION COMMUNICATIONS 
pour l’achat d’appareils, l’installation et la première année de service 
pour le remplacement du système de suivi des installations d’eau 
potable d’une somme de 10 993.80 $ plus les taxes, le tout tel que 
déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

469-12-2019 DOSSIER RUE DESJARDINS – SERVITUDES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville autorise la mairesse et la directrice 
générale et secrétaire-trésorière à signer tous les documents relatifs aux 
servitudes de la municipalité envers le Ministère des Transports, tel que 
détaillé : 
 
 
 
 



 

 

 Dossier 6 2017 52074 – Acquisition sur une partir du lot 4 123 853 
(parcelle 84) de 22.70 mètres carrés, une servitude de drainage et 
de non-construction sur une partie des lots 4 123 767 (parcelle 
69), 4 123 853 (parcelle 92) et 4 124 364 (parcelle 78), ainsi qu’une 
servitude de non-accès sur une partie des lots 4 123 853 (parcelle 
108) et 4 124 364 (parcelle 82); 

 Dossier 6 2017 52083 – Servitude de non-accès sur le lot 4 123 847 
(parcelle 83), ainsi qu’une servitude de drainage et de non-
construction sur une partie du lot 4 123 847 (parcelle 86). 

 
Que la municipalité désigne Me Marilène Coutu de chez Coutu & 
Comtois, notaires et que les frais à cet effet soient payés par le Ministère 
des Transports. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

470-12-2019 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2019-0027 – MATRICULE 
0745-55-6436, PROPRIÉTÉ SISE AU 1800 CHEMIN DU LAC SAINTE-
ROSE, LOT 47 DU RANG B DU CANTON ANGOULÊME, 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE MASKINONGÉ 
 
La demande vise à autoriser la construction d’un garage en zone F-14 
ayant une superficie excédent celle du bâtiment principal, alors que 
l’article 5.19.2 du règlement de zonage numéro 192 prescrit que la 
superficie des bâtiments accessoires de type garage ne peut excéder 
celle du bâtiment principal. 
 
Considérant le sérieux de l’ensemble du projet; 
 
Considérant le futur agrandissement du bâtiment principal; 
 
Considérant que la superficie du garage est raisonnable; 
 
Considérant l’espace disponible sur le terrain; 
 
Considérant que le Comité consultatif d’Urbanisme recommande que 
la demande soit acceptée telle que présentée. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la recommandation du 
Comité consultatif d’Urbanisme et accepte la demande de dérogation 
mineure telle que présentée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

471-12-2019 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2019-0028 – MATRICULE 
1446-14-6880, PROPRIÉTÉ SISE AU 600 CHEMIN DES CASCADES, 
LOT 5 117 743 DU CADASTRE DU QUÉBEC, ZONE F-9 
 
La demande vise à autoriser un empiètement de 1.93 mètre pour le 
bâtiment principal dans la marge de recul avant, alors que l’article 4.4.1 
du règlement de zonage numéro 192 prescrit une marge de recul avant 
égale à celle du bâtiment principal qui est de 8 mètres. 
 
Considérant l’implantation du bâtiment principal sur le terrain; 
 
Considérant l’ancien certificat de localisation de Gilles Dupont en 1996; 
 
Considérant que le nouveau certificat de localisation de Jonathan 
Bouchard en 2019; 
 
Considérant le droit acquis du bâtiment principal; 
 
Considérant la distance du bâtiment principal par rapport à la ligne du 
lot avant; 
 
Considérant que la demande ne porte pas préjudice aux voisins; 
 
Considérant que le Comité consultatif d’Urbanisme recommande que 
la demande soit acceptée telle que présentée. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la recommandation du 
Comité consultatif d’Urbanisme et accepte la demande de dérogation 
mineure telle que présentée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

472-12-2019 DEMANDE DE PIIA 2019-0029 – MATRICULE 0745-55-6436, 
PROPRIÉTÉ SISE AU 1800 CHEMIN DU LAC SAINTE-ROSE, LOT 47 
DU RANG B DU CANTON ANGOULÊME, CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE MASKINONGÉ 
 
La demande vise à autoriser l’agrandissement du bâtiment principal en 
bande riveraine, selon les objectifs et critères du PIIA. 
 
Considérant les droits acquis d’implantation du bâtiment; 
 
Considérant la morphologie du terrain; 
 
Considérant le peu de superficie occupé en bande riveraine; 
 
Considérant que la demande ne porte pas préjudice aux voisins; 
 
Considérant que les fondations existantes sont sur pilotis; 
 
Considérant que le Comité consultatif d’Urbanisme recommande que 
la demande soit acceptée telle que présentée. 
 



 

 

En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la recommandation du 
Comité consultatif d’Urbanisme et accepte la demande de PIIA telle que 
présentée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

473-12-2019 CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE BRANDON – ADHÉSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville adhère au Centre d’action bénévole 
de Brandon pour l’année 2020 d’une somme de 5.00 $. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

474-12-2019 QUOTE-PART ANNUELLE 2020 À LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU CENTRE SPORTIF ET CULTUREL DE BRANDON 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville autorise le paiement d’une somme 
de 33 542.67 $ représentant la quote-part annuelle 2020 à la Régie 
intermunicipale du Centre sportif et culturel de Brandon. 
 
Que cette quote-part soit payable à même le budget 2020. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

475-12-2019 ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DU LOISIRS MUNICIPAL (AQLM) 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion à 
l’Association québécoise du Loisir municipal (AQLM) pour l’année 
2020 d’une somme de 320.61 $ plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit payée à même le budget 2020. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 



 

 

476-12-2019 TOURISME LANAUDIÈRE – RENOUVELLEMENT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville renouvelle sa cotisation annuelle 
avec TOURISME LANAUDIÈRE pour l’année 2020 d’une somme de 
385.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit payée à même le budget 2020. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

477-12-2019 CREVALE – SEMAINE DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 
Considérant que la persévérance scolaire est un enjeu important pour 
le développement de la municipalité de Mandeville; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville désire s’inscrire au CREVALE pour 
la semaine de la persévérance scolaire qui aura lieu du 17 au 21 février 
2020. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

478-12-2019 PAC RURALES – PROJET « BIENVENUE À MANDEVILLE! » 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate la directrice générale et 
secrétaire-trésorière afin de faire une demande dans le cadre du PAC 
Rurales pour le projet « Bienvenue à Mandeville! » et l’autorise à signer 
tous les documents à cet effet. 
 
Que la municipalité confirme sa participation financière pour 40 % du 
coût total du projet à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

479-12-2019 PAC RURALES – PROJET « MANDEVILLE C’EST ÉLECTRIQUE! » 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate la directrice générale et 
secrétaire-trésorière afin de faire une demande dans le cadre du PAC 
Rurales pour le projet « Mandeville est électrique! » et l’autorise à 
signer tous les documents à cet effet. 
 



 

 

Que la municipalité confirme sa participation financière pour 40 % du 
coût total du projet à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

480-12-2019 PROGRAMME DE SOUTIEN À DES PROJETS DE GARDE POUR LA 
PÉRIODE ESTIVALE 2020 
 
Attendu que le ministère de la Famille a élaboré et mis en place le 
Programme de soutien à des projets de garde pour la relâche scolaire et 
la période estivale 2020 qui vise à soutenir de nouveaux projets ou à 
bonifier l’offre de garde existante pour les enfants d’âge scolaire, 
pendant la relâche scolaire et la période estivale 2020, afin de favoriser 
un meilleur équilibre des responsabilités familiales et professionnelles 
des parents d’enfants d’âge scolaire; 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville souhaite présenter une 
demande d’appui financier au Ministère en 2019-2020 pour un projet 
permettant d’augmenter l’offre de garde pour les enfants d’âge scolaire 
pendant la période estivale et les grands congés scolaires. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par la conseillère Madame Cécile Gauthier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la demande de soutien 
financier dans le cadre du Programme pour un projet permettant 
d’augmenter l’offre de garde pour les enfants d’âge scolaire pendant la 
période estivale 2020. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière soit et est autorisée à 
agir à titre de mandataire délégué pour le suivi de la demande d’appui 
financier et à signer la convention d’aide financière au nom de la 
municipalité de Mandeville. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 

481-12-2019 AJOUT D’UNE STATION HYDROMÉTRIQUE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville accepte l’offre de service datée du 
9 septembre 2019 d’HYDRO-MÉTÉO pour l’ajout d’une station 
hydrométrique sur la rivière Mastigouche d’une somme de 14 855.44 $ 
plus les taxes. 
 
Que cette somme soit payée à même la subvention du Ministère de la 
Sécurité publique. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 



 

 

VARIA 
 

482-12-2019 DÎNER-CONFÉRENCE AVEC CAROLINE PROULX – ACHAT D’UNE 
TABLE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville achète une table complète de huit 
(8) personnes au dîner-conférence avec la députée de Bethier 
Madame Caroline Proulx le 17 janvier 2020 d’une somme de 275.00 $ 
plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

483-12-2019 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la présente assemblée soit et est levée à 20 h 02. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
MÉDITATION 
 
********************************************************************** 
 
 
_________________________ _________________________ 
Francine Bergeron Hélène Plourde 
Mairesse Directrice générale et 
 secrétaire-trésorière 


